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RAPPORT FINAL Atelier technique de réflexion sur les réformes institutionnelles en Guinée-Bissau 16-17 mai 2018, Bissau



Résumé Le présent rapport résume les conclusions de l’atelier technique sur les réformes institutionnelles en Guinée-Bissau, organisé les 16 et 17 mai 2018 à Bissau par le Bureau intégré des Nations unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS), en collaboration avec le bureau de Dakar de l’Institut d’études de sécurité (ISS). Il présente le diagnostic des principales insuffisances de l’architecture institutionnelle en Guinée-Bissau ainsi que les axes de réformes suggérés par les experts pour y remédier. 1. Introduction Aggravée par la crise politique de 2015, l’instabilité politique récurrente en Guinée-Bissau est le produit des insuffisances et des ambiguïtés du cadre juridique et constitutionnel, exacerbées par les défis structurels que connaissent les institutions. Conscients de cette réalité, les parties signataires de l'Accord de Conakry d’octobre 2016 ont veillé à inclure dans l’Accord des dispositions sur les réformes institutionnelles. Celui-ci appelle, entre autres, à la signature par les principales forces politiques et sociales d'un pacte de stabilité articulant les principes d'une « réforme constitutionnelle établissant des relations stables entre les pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire ; [...] une réforme de la loi électorale [...] ; une nouvelle loi sur les partis politiques, y compris le financement public des partis politiques ; [...] une réforme des secteurs de la défense, de la sécurité et de la justice ». La nomination consensuelle d'Aristides Gomes au poste de Premier ministre, la formation d’un gouvernement inclusif et la réouverture de l’Assemblée nationale en avril dernier sont des pas importants vers la résolution de la crise politique et institutionnelle. Désormais, l'attention des acteurs politiques nationaux porte sur l'organisation d'élections législatives prévues le 18 novembre 2018. Cependant, si les lacunes et les insuffisances identifiées ne sont pas corrigées, ces progrès et la tenue d’élections ne suffiront pas à garantir une stabilité durable. Afin de faciliter les discussions qui doivent se dérouler au sein des forces vives de la scène politique et de la société civile en Guinée-Bissau, l’ISS, à la demande du BINUGBIS, a élaboré une série de notes d’analyse sur la réforme de la Constitution, la réforme de la loi sur les partis politiques, la réforme des lois électorales, la réforme de la justice et la réforme du secteur de la défense et de la sécurité (cf. Annexe 1 : Liste des notes d’analyse). Ces publications sont le résultat d’un travail de recherche de terrain et d'analyse mené de mars 2017 à janvier 2018



par une équipe de chercheurs du bureau de Dakar de l'ISS, avec l'appui d'experts bissauguinéens, régionaux et internationaux. C'est dans ce contexte que le BINUGBIS, en collaboration avec le bureau de Dakar de l'ISS, a organisé du 16 au 17 mai 2018 un atelier visant à créer un espace de discussion et de dialogue constructifs entre les experts bissau-guinéens sur les réformes envisagées par l’Accord de Conakry. Cette rencontre visait à contribuer à la réflexion sur les pistes de réformes et leur mise en œuvre dans le cadre des efforts visant à consolider la paix et à promouvoir le développement durable en Guinée-Bissau. 2. Résultats attendus Les résultats attendus de cette rencontre étaient les suivants : ●



Une meilleure compréhension partagée des diverses réformes qui pourraient ouvrir la voie à une stabilisation durable de la Guinée-Bissau ;



●



L’élaboration d'une feuille de route de mise en œuvre des réformes à partager avec le gouvernement et pouvant éclairer les discussions au sein des forces vives politiques et sociales en vue d’adopter un pacte de stabilité.



3. Format de l’atelier L'atelier a rassemblé pendant deux jours environ 40 experts nationaux sur les réformes institutionnelles suggérées par l’Accord de Conakry, y compris des représentants des institutions étatiques, des organisations de la société civile, des chercheurs, des universitaires ainsi que des membres du BINUGBIS et de l’ISS (cf. Annexe 2 : Liste des participants). Le premier jour, les participants ont débattu des réformes de la Constitution, de la loi électorale et de la loi-cadre sur les partis politiques. Les réformes des secteurs de la justice, de la défense et de la sécurité ont quant à elles été abordées le second jour (cf. Annexe 3 : Programme). Avant l'atelier, les notes d’analyse élaborées par l'ISS ont été envoyées à tous les participants afin de faciliter les discussions au cours de la rencontre. Lors de chaque session, l’équipe de l’ISS a brièvement présenté les principales conclusions et recommandations des notes d'analyse (15 minutes), suivi des commentaires de deux experts dans le domaine de la réforme discutée (10 minutes chacun). Les autres participants ont ensuite été invités à intervenir lors de discussions modérées autour des questions suivantes : ● ● ● ●



Quel est le statut de la réforme discutée ? Quels sont les problèmes majeurs devant être traités dans le domaine de cette réforme ? Quels sont les obstacles (juridiques, politiques, techniques et financiers) à la mise en œuvre de la réforme ? Comment de tels obstacles peuvent-ils être surmontés ?



Une dernière session qui devait porter sur les prochaines étapes possibles et nécessaires pour faciliter la mise en œuvre des réformes n’a finalement pas eu lieu. Les discussions sur les réformes ayant largement dépassé le temps alloué, il a été estimé que cette question devrait faire l’objet d’un autre atelier, le temps imparti n’étant pas suffisant pour en débattre.
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4. Principaux constats et éléments à retenir ●



Un diagnostic largement partagé



Il ressort des échanges que le diagnostic selon lequel la mise en œuvre des réformes est inévitable fait l’objet d’un large consensus. Doter la Guinée-Bissau d’une nouvelle Constitution pour consolider l’État de droit et la stabilité Les discussions ont mis en évidence les lacunes de la Constitution dans l’organisation du pouvoir politique – en particulier la délimitation des pouvoirs au sein du couple exécutif – les compétences des organes de souveraineté et la définition de leurs relations. Le manque de clarté et de précision, souvent source d’interprétations divergentes, représente l’un des facteurs des crises politiques récurrentes en Guinée-Bissau. Réformer les lois électorales Le système électoral de la Guinée-Bissau a connu des avancées notables qu’il s’agit à présent de consolider. Des améliorations demeurent nécessaires pour promouvoir la transparence et l’intégrité des processus électoraux à travers le renforcement de la Commission nationale des élections (CNE), ainsi que la révision du découpage électoral et de l’attribution du nombre de sièges de députés par circonscription. Il convient également de définir un modèle de décentralisation adapté au contexte du pays avant de réfléchir au mode de scrutin et aux critères d’éligibilité des élus locaux. Réexaminer la loi-cadre sur les partis politiques Un autre impératif est la régulation du système partisan. La loi-cadre sur les partis politiques (Loi N°2/91 du 9 mai) adoptée par l’Assemblée nationale populaire (ANP) en 1991 pour encadrer l’existence et les activités des partis politiques est peu appliquée. Le manque de volonté politique, de ressources financières et d’organe dédié au contrôle de l’activité des partis a été désigné comme une limite à la mise en œuvre effective de cette loi. Poursuivre la construction d’une justice indépendante et utile aux populations La justice en Guinée-Bissau est considérée comme inefficace, inaccessible et instrumentalisée notamment par le pouvoir politique. Cela est dû en particulier à la faiblesse des moyens financiers, infrastructurels et humains du secteur. L’indépendance des tribunaux est en effet fréquemment compromise par l’absence de ressources financières suffisantes permettant leur fonctionnement normal. Relancer la réforme du secteur de la défense et de la sécurité Le secteur de la défense et de la sécurité en Guinée-Bissau a besoin d’être réformé et modernisé. Différentes initiatives ont été entreprises depuis 2005 par des partenaires internationaux en collaboration avec la Guinée-Bissau, mais peu d’avancées ont été enregistrées. Plusieurs facteurs ont contribué au blocage de la réforme : le manque de volonté politique, la politisation de l’armée, le manque de ressources financières et la faible appropriation nationale. Le diagnostic du cadre institutionnel, établi par les participants, existe, pour certaines réformes, depuis longtemps. Il a été à l’origine des différentes tentatives de réformes entamées par les autorités. Cependant, la mise en œuvre de celles-ci a connu peu d’avancées majeures. C’est à partir de ce constat soulignant les principales lacunes et incohérences que les experts 3
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ont formulé les axes de réformes suivants. ●



Des pistes pour corriger les insuffisances et les lacunes



Les pistes de réformes s’articulent autour de la nécessité de doter la Guinée-Bissau d’institutions fortes capables de consolider la paix et la stabilité et de mettre le pays sur la voie du développement socio-économique. Réviser la Constitution pour prévenir les blocages politiques et favoriser le fonctionnement harmonieux des institutions en corrigeant certains aspects liés à l’organisation du pouvoir politique et aux relations entre les différents organes de souveraineté que sont le président de la République, le Premier ministre, l’ANP et les tribunaux. Il s’agit d’abord de préciser davantage les critères de nomination du Premier ministre, qui est actuellement choisi au sein du parti majoritaire à l’ANP. La double responsabilité de celui-ci devant l’ANP et le président de la République devrait en outre faire l’objet de clarification. L’article 104.a.2 de la Constitution confère au président le pouvoir de démettre le Premier ministre et son gouvernement en cas de grave crise empêchant le fonctionnement normal des institutions, sans préciser ce que recouvre cette notion. Ensuite, il conviendra de clarifier les pouvoirs du président de la République et du Premier ministre s’agissant de la présidence du conseil des ministres et de la nomination aux emplois civils et militaires. Le renforcement des autres organes de souveraineté tels que la justice et l’Assemblée nationale populaire demeure important pour approfondir la démocratie. Quant à la justice, les pistes de réformes se focalisent sur l’amélioration de son indépendance par rapport aux autres organes de souveraineté et institutions comme l’armée. Il s’agit dans ce cas de renforcer le ministère public en instaurant un mandat pour le procureur général de la République (PGR) et d’encadrer davantage sa nomination. Il est également urgent de renforcer les mécanismes de sauvegarde des principes de la Constitution en créant une juridiction dédiée à la protection de l’esprit et de la lettre de la loi fondamentale. Ceci nécessite non seulement l’introduction du système de contrôle abstrait des lois, qui n’est pas prévu par la Constitution actuelle, mais aussi la définition claire de critères de nomination de ses membres. La nécessité de clarifier les dispositions constitutionnelles et législatives relatives au fonctionnement de l’ANP, une institution clé, a également été formulée. Les pistes de réformes invitent à préciser les mécanismes de sélection du président de l’ANP, le statut des députés non-inscrits et la procédure de convocation des sessions extraordinaires par le président de la République. Par ailleurs, la procédure de promulgation des lois par le président devrait être précisée. Les dispositions de la Constitution actuelle sont floues concernant les conséquences du silence du président de la République, qui pourrait constituer un facteur de blocage de la mise en œuvre des lois. Au-delà de ces aspects, la nécessité de tenir un débat approfondi sur l’opportunité de modifier ou non la nature du régime politique a été évoquée. En effet, la Guinée-Bissau a adopté depuis 1993 un régime semi-présidentiel dont l’exercice a parfois été source de tensions. Un processus de révision constitutionnelle avait débouché sur l’adoption d’une Constitution en 2001 qui n’avait pu être promulguée. Ensuite, au lendemain des élections législatives de 2014, l’ANP avait mis en place une commission ad hoc de révision de la Constitution, dont le 4
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fonctionnement avait été entravé par la paralysie de l’ANP à partir de janvier 2016. Sa réouverture, depuis avril 2018, devrait permettre de relancer les travaux de la commission. Corriger les imperfections du cadre électoral pour améliorer la transparence et l’intégrité des processus électoraux en assurant une autonomie financière à la CNE et en lui confiant l’entière responsabilité des processus électoraux. La conduite du recensement électoral, actuellement dévolue au Bureau technique d’appui au processus électoral (GTAPE), organe sous la tutelle du ministère de l’Administration territoriale, pourrait être confiée à la CNE. Cette mesure nécessite l’instauration de commissions électorales régionales permanentes dotées de capacités techniques, opérationnelles et financières suffisantes. La réforme des lois électorales devrait également prendre en compte la nécessité d’actualiser la répartition des sièges de députés en fonction des données démographiques des circonscriptions, de fournir un cadre légal à l’observation électorale nationale et de définir un système de plafonnement et de contrôle des dépenses de campagnes. La correction des insuffisances du cadre électoral devrait aussi mettre fin aux incohérences dans les délais et les calendriers d’organisation des élections en cas de vacance du pouvoir en prévoyant un délai plus raisonnable que celui de 60 jours prévu par la Constitution. Quant à la mise en œuvre effective de la décentralisation, il est primordial d’adopter un modèle adapté au contexte du pays avant de définir le mode de scrutin et les critères d’éligibilité des élus locaux. Après les élections générales de 2014, la CNE avait soumis une proposition de révision des lois électorales à l’ANP. L’adoption de ces réformes a été bloquée par la crise politique et la paralysie de l’Assemblée. Maintenant que celle-ci a repris ses travaux, certaines des insuffisances identifiées dans le cadre électoral pourront être corrigées dans la perspective des élections législatives de novembre 2018. Réviser la loi-cadre sur les partis politiques pour renforcer la régulation des activités politiques en confiant à des organes, existants ou créés à cet effet, la mission de contrôler l’activité des partis et de les sanctionner en cas de non-respect de la réglementation. L’instauration d’un financement public des partis politiques, comme moyen d’incitation à la promotion de l’éducation civique, de la formation des citoyens, de la participation politique des femmes et des jeunes ainsi que de la transparence financière, a été proposée. Cette mesure permettrait aux autorités de contrôler les comptes des partis politiques et de s’assurer du respect de la réglementation sur les sources de financement. Pour cela, il faudrait définir le montant et les critères d’allocation des ressources, les modalités de suivi et de contrôle de l’utilisation des ressources et prévoir des sanctions en cas de violation. Enfin, la création du statut de chef de file de l’opposition a été suggérée pour renforcer le rôle des partis politiques dans le système démocratique. Poursuivre la construction de la justice en renforçant son indépendance et en corrigeant les incohérences du système judiciaire. L’amélioration de l’indépendance de la justice passe d’abord par le renforcement du ministère public et de la Cour des comptes. Ont ainsi été suggérés l’instauration d’un mandat pour le procureur général de la République et le président de la Cour des comptes ainsi que l’encadrement de leur processus de nomination. La définition de critères clairs de promotion des magistrats est indispensable pour prévenir l’instrumentalisation de la justice. La formation continue des magistrats permettrait de renforcer non seulement l’efficacité mais aussi la 5
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qualité de la justice. Enfin, l’amélioration des conditions de travail par l’octroi de salaires et émoluments conséquents et d'infrastructures adéquates permettrait de lutter plus efficacement contre la corruption et d’atteindre des niveaux élevés de performance et de transparence dans l’administration de la justice. La création d’un système d’inspection des tribunaux contribuerait aussi à l’atteinte de ces objectifs. Les experts ont également souligné la nécessité de corriger les incohérences dont souffre le système judiciaire. À ce titre, l’inexistence du tribunal administratif, pourtant prévu par la loi et dont les compétences sont attribuées à des tribunaux spécialisés en matière civile, ainsi que le flou autour de la délimitation des compétences judiciaires en matière d’enquêtes criminelles entre la Gendarmerie nationale, la Police de l’ordre public et la Garde nationale, sont autant de lacunes auxquelles il convient de remédier. En outre, l’Ordre des avocats, organisme professionnel, administratif et juridictionnel de défense et de régulation de la profession ne dispose pas de statuts légaux. L’adoption de ces statuts par l’ANP donnerait davantage de légitimité à l’Ordre pour réguler la profession et contribuer de façon plus efficace à l’administration de la justice. Un programme de réforme de la justice (2015-2019) avait été élaboré par le gouvernement issu des élections de 2014 avec l’appui du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD). Il établissait un diagnostic approfondi et proposait des axes de réformes. Sa mise en œuvre a été entravée par la crise politique de 2015. Il apparaît nécessaire de relancer le débat sur ce programme afin de parvenir à un consensus sur sa mise en œuvre. Relancer les discussions sur la réforme du secteur de la défense et de la sécurité (RSDS) avec comme objectif principal la construction progressive de véritables institutions de défense et de sécurité capables de répondre aux menaces intérieures et extérieures. Les participants ont souligné la frustration des forces de défense et de sécurité ainsi que celle de la communauté internationale face au manque de progrès dans la mise en œuvre de la RSDS. Depuis 2006, sept stratégies ont été mises en œuvre sans succès. Les principaux facteurs de blocages sont l'instabilité politique, la faible capacité d'absorption interne des réformes, le manque d'appropriation nationale et les difficultés de coordination. Lors de la mise à jour de la Stratégie nationale de 2006 réalisée en 2016 par l’Institut national d’études et de recherche (INEP) avec le soutien du BINUGBIS, des jalons importants ont été posés : le cadre réglementaire de l’armée a évolué et une nouvelle définition du concept stratégique de défense nationale a été élaborée. La mobilisation des ressources financières reste un défi majeur. En effet, le budget de la RSDS n’a cessé d’évoluer au fil des années et s'élève aujourd’hui à 270 millions de dollars dans le plan stratégique et opérationnel « Terra Ranka ». Pour bon nombre de participants, si l’appui financier des partenaires internationaux est nécessaire, la contribution de la Guinée-Bissau, qui signifierait une appropriation nationale de la réforme, reste fondamentale. Au-delà de la question des ressources financières, la création d’un mécanisme de coordination nationale au sein duquel les forces de défense et de sécurité occuperaient une place centrale permettrait d’approfondir la réflexion sur le type d’armée dont la Guinée-Bissau a besoin. Cette réflexion, qui prendrait en compte les menaces internes et externes, devrait s’inscrire dans le processus global de réforme de l’État.
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Conclusion : l’engagement en faveur des réformes L’atelier sur les réformes institutionnelles avait pour ambition de créer un espace de dialogue constructif pour les experts nationaux, afin de permettre une meilleure compréhension partagée des diverses réformes qui pourraient ouvrir la voie à une stabilisation durable de la Guinée-Bissau. Si les discussions sur chacune des réformes à l’étude ont permis de faire un diagnostic des insuffisances et des lacunes majeures et d’identifier des pistes pour y remédier, elles n’ont pas permis d’engager le débat sur les modalités de leur mise en œuvre. Il en ressort la nécessité de créer des espaces supplémentaires de discussions constructives entre experts, mais aussi avec des représentants des partis politiques et de la société civile. Le processus d’élaboration du pacte de stabilité constitue l’occasion d’engager les discussions sur les modalités de mise en œuvre. L’adoption de ce pacte traduirait l’engagement des acteurs à mettre en œuvre les réformes sur la base d’une feuille de route consensuelle. La demande pour une réforme des institutions en Guinée-Bissau, qui transcende les clivages politiques, n’a probablement jamais été aussi forte. Les réformes sont, pour certaines, envisagées depuis longtemps et sont incontournables pour la construction du système démocratique et pour la stabilisation durable du pays. Alors que l’attention est actuellement tournée vers les élections législatives du 18 novembre 2018, les acteurs ne doivent pas perdre de vue l’importance des réformes institutionnelles dans le processus de stabilisation du pays. Les acteurs bissau-guinéens devraient ainsi saisir l’opportunité que leur offre l’accalmie politique pour envisager l’adoption et la mise en œuvre de ces réformes dans une perspective à court, moyen et long terme.
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Annexes Annexe 1 : Listes des notes d’analyse



Les notes d’analyse ci-dessous ont été élaborées afin d’alimenter les discussions sur les réformes institutionnelles en Guinée-Bissau



Pour accéder à cette série de publications, visitez les sites : uniogbis.unmissions.org www.issafrica.org 8
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Annexe 2 : Programme de l’atelier Atelier de réflexion - 16 au 17 Mai 2018 Jour 1 - Mercredi 16 Mai 2018 Heures



Activités



8h - 8h30



Arrivée et installation



8h30 - 9h



Mots d’ouverture Modérateur : David Bongwele, Chargé d’affaires politiques senior, BINUGBIS ● David Mclachlan-Karr, Représentant spécial adjoint du Secrétaire général, BINUGBIS ● Agnelo Regala, Ministre de la présidence du conseil des ministres et des affaires parlementaires



9h - 9h15



Présentation du projet UNIOGBIS-ISS et des orientations générales ayant guidé l’élaboration des notes d’analyse ● Lori-Anne Théroux-Bénoni, Directrice, ISS Dakar



9h15 - 11h15



Réforme de la Constitution Présentation : Paulin Maurice Toupane, Chercheur, ISS Dakar Modérateur : João Biague, Chargé des questions d’état de droit, BINUGBIS Discutants : Ansumane Sanhá, Directeur du cabinet du Président de l’Assemblée nationale et Carlos Valmain, Avocat



11h15 - 11h30



Pause-café



11h30-13h30



Réformes des lois électorales Présentation : Gilles O. Yabi, Consultant Modérateur : Nelson Lopes, Chargé d’affaires politiques, BINUGBIS Discutant : José Pedro Sambu, Président de la Commission nationale électorale et Manuela Mendes, Procureur général adjointe de la République



13h30 -14h30



Pause déjeuner Réforme de la loi-cadre sur les parties politiques



14h30-16h30



Présentation : Gilles O Yabi, Consultant Modérateur : Armando Lona N'Nhinda, Chargé d’affaires politiques, BINUGBIS Discutants : Carlos Cardoso, Directeur du Centre d’études sociales Amilcar Cabral (CESAC) et Silvestre Alves, Avocat
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16h30



Fin de la première journée



Jour 2 - Jeudi 17 Mai 2018 8h - 8h30



Arrivée



8h30 - 10h30



Réforme du secteur de la justice Présentation : Paulin Maurice Toupane, Chercheur, ISS Dakar Modérateur : Lucinda Barbosa, Chargé des questions d’état de droit, BINUGBIS Discutant : Carmelita Pires, Avocat et Fodé Mané, Chercheur, Institut nationale d’études et de recherche (INEP)



10h30 -10h45



Pause-café



10h45 - 12h45



Réforme du secteur de la défense et de la sécurité Présentation : Gilles O Yabi, Consultant Modérateur : Hermenegildo Pereira, Conseiller politique- Chargé des questions d’état de droit, BINUGBIS Discutant : Afonso Té, Consultant sur les questions de défense et de sécurité et Birgit Embalo, Chercheure, Institut national d’études et de recherche (INEP)



12h45 – 14h



Pause-déjeuner



14h – 15h



Proposition d’une feuille de route pour la mise en œuvre des réformes en Guinée-Bissau Modérateur : Lori-Anne Théroux-Bénoni, Directrice, ISS Dakar



15h – 15h30



Mots de clôture Modérateur : • David Bongwele, Chargé d’affaires politiques senior ● Lori-Anne Théroux-Bénoni, Directrice, ISS Dakar
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Annexe 3 : Liste des participants



Abel Gomes Assistant politique/communication – Union européenne



David Bongwele Chargé d’affaires BINUGBIS



politiques



senior,



Dinis Co Institut de défense nationale (IDN)



Agostinho Sanha Secrétaire national – UNTG Alemismar Siber LGDH



Domingos José Co Membre de la Commission permanente du PRID



Amine Saad Avocat



Emmanuelle Bernard Coordination Officer – BINUGBIS



Ansumane Sanhá Directo GAB PANP – ANP



Felisberta A. Vaz Secrétaire exécutif adjoint – Commission nationale électorale (CNE)



Antonio Afonso Té Official de exercido na Reforma



Fernanda Nossa Police Adviser – BINUGBIS



Armando Lona Political Affairs Officer – UNIOGBIS



Filipa Carvalho Strategic Adviser – BINUGBIS



Armindo Handem Conseiller du président de l’Assemblée nationale



Fodé Mané Professor at the Faculty of Law of Bissau



Augusto Mario Có Général de l’armée et président l’Institution de défense nationale – IDN



Gilles Yabi Consultant



de



Basílio Sanca Président de l’Ordre des avocats Malam Camará Directeur général de la politique de défense et ministre de la Défense Birgit Embalo Consultante et chercheur – INEP Bonaventure Guedegbe Chargé des Affaires politique – BINUGBIS
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